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torité, en établiiwant un précédent dans U codification de règleM
d'étiquette profemionnelle tellement pareilles aux nAtraa qu'on
puisse y référer comme étant une approbation de l'attitude
prise par l'Association du Barreau Américain, et je vous a.<Mure
3ue mon expérience quelque peu étendue, m'a bien clairement
émontré combien les jeunes avocats et les étudiants en droit,

sont avides de suivre l'enseignement de ces principes, teii> qu'ex-
posés ici, et combien grand aussi est l'avantage de pouvoir y
référer.

TRADUCTION.


